
Le titulaire du C.A.P. Signalétique et Décors Graphiques est un ouvrier  

qualifié capable de réaliser des produits ayant en règle générale une vocation  

publicitaire d'information, de communication visuelle ou de décors :  
panneaux publicitaires, signalétique extérieure (urbaine, routière) et  

intérieure, devantures de magasins, vitrines, véhicules publicitaires, décors 

(expositions, cinéma), stickers, adhésifs… 

Outre les compétences traditionnelles attendues en signalétique dans le  

domaine traditionnel (composition, harmonie colorimétrique,  

hiérarchisation…), la formation a pour but de faire acquérir à l'élève des  

connaissances relatives à l'utilisation de l'informatique, ainsi que la découpe 

des matières plastiques. 

La formation 

 

 

 

CAP S.D.G. 
SIGNALÉTIQUE ET DÉCORS GRAPHIQUES 

Nous contacter : 

 

4, rue du Docteur Brillaud 

CS 60049 

79301 BRESSUIRE Cedex 

 

Tél : 05.49.65.21.33 

E-mail : 
lycee.stjoseph.bressuire 
@ac-poitiers.fr 

Site internet : 
www.saintjo.org 

Pose de stickers par les élèves : projet à des fins réalistes Réalisation d'un élève : affiche pour le festival 

"Partage tes rêves" 



 

CAP S.D.G. 

ET APRÈS 

 Vie active : 

 Quelques exemples : 

  entreprise de signalétique et décors, 

  service PAO en imprimerie, 

  carrosserie publicitaire, 

  services techniques urbains... 

 Les poursuites d’études : 

  Baccalauréat Professionnel A.M.A. Communication Visuelle et Plurimédia (au Lycée Saint-Joseph) 

  B.M.A. (Brevet des Métiers d’Art) options : 

   - Graphisme en Lettres et Décors 

   - Décoration de Surfaces et Volumes 

  Formations Complémentaires d’Initiative Locale (F.C.I.L.) “Décor de Mur” par exemple en un an  

       après le B.M.A. 

  Baccalauréat Professionnel Réalisation de Produit Imprimé et Plurimédia 

L’ ADMISSION 

 L’entrée en classe de CAP sur 2 ans est ouverte aux élèves sortant de 3ème avec une étude des  

dossiers courant mai. 

 A la fin de la formation, les élèves ont acquis les principales bases professionnelles qui sont  

indispensables pour une bonne poursuite d’études. 

LES HORAIRES 

LES MATIÈRES 
Horaires en  

1ère année 

Horaires en  

2ème année 

Enseignement Professionnel 11,5 12 

Enseignement Professionnel et  

Français en co-intervention 
1,5 1,5 

Enseignement Professionnel et  

Mathématiques-Sciences en co-intervention 
1,5 1,5 

Réalisation d’un Chef d’Œuvre 3 3 

Prévention Santé Environnement 1,5 1 

Français, Histoire-Géographie et  

Enseignement Moral et Civique 
2 2 

Mathématiques-Sciences 1,5 1,5 

Langue Vivante 1,5 1,5 

Arts Appliqués et Cultures Artistiques 1 1 

Education Physique et Sportive 2,5 2,5 

Consolidation, AP et Orientation 3,5 3,5 

TOTAL 31 31 

DIPLOME 

Toutes les épreuves d’examen sont 

passées sous forme de C.C.F. 

(Contrôle en Cours de Formation).  

Il n’y a donc pas d’épreuves finales. 

PÉRIODES DE FORMATION EN  

MILIEU PROFESSIONNEL 

 12 semaines obligatoires de  

formation en entreprise sur les 2 années 

de formation pour enrichir les  

connaissances et s’intégrer au monde 

professionnel. 

Les différentes périodes de stage sont 

évaluées par le responsable de stage 

ainsi que les professeurs et comptent 

pour l’obtention du C.A.P. 


